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Édito
Albert Ciccone

TEXT

AUTHOR

Albert Ciccone
IDREF : https://www.idref.fr/03054811X

Je profite de cet édito rial pour souhaiter une bonne rentrée aux
étudiants de FPP et du CFP, ainsi qu’aux lecteurs (nombreux) de ce
journal, et pour signaler quelques modi fi ca tions dans notre équipe.

1

Je salue tout d’abord Vigé FRANCHI, qui a rejoint notre équipe
d’ensei gnants sur un poste de maître de confé rences à l’inter face du
dépar te ment forma tion en situa tion profes sion nelle et du
dépar te ment de psycho logie sociale. Son expé rience et ses
compé tences en parti cu lier dans le champ de l’inter cul tu ra lité seront
très appré ciées et très utiles.

2

Un chan ge ment impor tant est à noter : Monique CHARLES passe le
relais de la rédac tion de Canal Psy à Noëlle D’ADAMO. Je remercie
Monique au nom de toute l’équipe du dépar te ment pour son
enga ge ment dans ce travail à Canal Psy durant trois années. Sa
grande culture, son intel li gence et sa créa ti vité ont donné à ce journal
les qualités d’une revue perti nente d’idées, d’expé riences et de
travaux dispo nibles et faci le ment utili sables aussi bien par les
étudiants, les prati ciens et les univer si taires. Les ouver tures qu’elle a
propo sées et enga gées seront pour sui vies et confir mées, notam ment
par Noëlle D’ADAMO. C’est avec grand plaisir que j’accueille Noëlle, qui
s’est d’ailleurs déjà mise acti ve ment au travail pour faire vivre ce
journal et le faire profiter de la richesse de ses idées et de ses projets.
Je salue tout parti cu liè re ment sa moti va tion à ouvrir
encore davantage Canal Psy à la parti ci pa tion des étudiants et à
conti nuer d’améliorer sa présen ta tion et sa diffusion.

3

Bonne lecture à tous.4

https://publications-prairial.fr/canalpsy/index.php?id=1178
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Dossier. Être psychologue dans le
champ criminologique



École de police
Exemple de l’École nationale supérieure de la police

Chantale Lamothe

DOI : 10.35562/canalpsy.1179

OUTLINE

La transmission
L’interculturalité
La variété des références
Autres perspectives

TEXT

Le métier de poli cier chacun de nous pense le connaître et en
connaît certains aspects à travers les médias, les séries, les polars.
Entre fiction et réalité, nous avons notre repré sen ta tion. Uniformes,
armes, menottes, battons, arres ta tions, renvoient au Héro, fin limier
ou simple flic, voir ripou, résultat de la construc tion psychique
fantas ma tique indi vi duelle et collective.

1

La pratique profes sion nelle avec sa « pape ras serie » admi nis tra tive et
judi ciaire indis pen sable, ses missions urgentes, impré vi sibles,
incon tour nables et parfois indues, source de désillu sion pour le jeune
fonc tion naire, le posi tionne à la char nière de l’actua lité avec ses
chan ge ments perma nents et de l’admi nis tra tion avec son
fonc tion ne ment hiérar chique et ses règles. Appar te nant aux forces
char gées de faire respecter la loi, main tenir l’ordre, au contact de la
popu la tion, il est au cœur des tensions entre les forces de main tien et
de chan ge ments créa trices du relief social.

2

Soumis à des doubles contraintes : réelles telle que l’obéis sance à des
ordres donnés par la hiérar chie quel que soit le grade et néces saires à
toute mission de sécu rité publique, judi ciaire ou de rensei gne ments
et l’auto nomie sur le terrain. MONJARDET (1996, p. 88-98) parle
d’inver sion hiérar chique dans son ouvrage Ce que fait la police.

3
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Ou des rôles perçus comme anta go nistes par les person nels comme
c’est le cas de ceux de répres sion et de préven tion. Réprimer est
parfois diffi cile à conju guer avec une bonne image de la police
natio nale dans certains contextes. Comment être répressif et garder
une bonne image aux yeux d’un public en sachant que tout citoyen
peut être à tour de rôle à contrôler, à sanc tionner, à aider, à
entendre ?

4

Le commis saire de police, chef de service, n’échappe pas à ces
para doxes, il les gère. La dési gna tion de « patron » par le personnel
recouvre elle aussi une réalité à double contrainte d’une gestion du
personnel et du maté riel limité par l’orga ni sa tion centra lisée. Pour
illus trer nous pouvons prendre l’exemple des muta tions gérées au
niveau central, le chef de service dit « patron » du commis sa riat de
quar tier doit assurer les missions avec le personnel ainsi affecté.

5

Être poli cier, c’est aussi la violence à laquelle il faut faire face, voire
exercer. C’est affronter la souf france et conti nuer sa mission au
risque d’un trau ma tisme (AUDET, KATZ, 1999, p. 32). C’est l’adap ta tion
aux incon tour nables évolu tions de la société modi fiant les pratiques,
chan geant les repères.

6

Que peut apporter le psycho logue dans un tel contexte où les
objec tifs sont définis au plan national et liés aux choix de société de
nos élus et pris dans les contraintes et les para doxes comme tout le
personnel ? Quel rôle peut- il avoir dans une École natio nale
supé rieure de la police natio nale ?

7

En 1982, une direc tion de la forma tion de la police natio nale est créée
et orga nise avec la Société Inter face une enquête auprès de
l’ensemble du personnel de la police natio nale (MINIS TÈRE

DE L’INTÉRIEUR, 1983).

8

Pour faire suite aux attentes des fonc tion naires, 20 psycho logues
sont recrutés pour améliorer le recru te ment, parti ciper à la
forma tion et réaliser des études néces saires à ces travaux. En 1990,
l’ENSP ouvre un poste à Saint- Cyr-au-Mont-d’Or pour apporter
l’éclai rage de la psycho logie appli quée au management.

9

Quelles sont les connais sances, méthodes, issues de la psycho logie,
utili sables par les commis saires de police ? Comment les trans mettre
à des non spécia listes ? Quels risques d’incom pré hen sion, d’erreurs,

10
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de dérives voire de désta bi li sa tion pouvons- nous prendre ? Quelles
limites devons- nous imposer dans le respect du code de
déon to logie ? Quels autres apports du psycho logue devons- nous
envi sager, voire proposer ?

Nous allons aborder ces ques tions liées à la psycho logie appli quée au
mana ge ment sous l’angle de la transmission dans la forma tion
initiale (FI), l’inter cul tu ra lité, la variété des réfé rences et ouvrir à
d’autres perspectives.

11

La transmission
Forma tion Initiale ou Forma tion Continue, nous savons que la
connais sance de la dyna mique psychique indi vi duelle ou collec tive
intra psychique ou inter action nelle, est impor tante pour les métiers
où les rela tions humaines sont le moteur prin cipal de l’acti vité
comme c’est le cas pour les commis saires de police. Nous savons
aussi que l’approche psycho lo gique implique une appré hen sion au- 
delà du raison ne ment intel lec tuel. Comprendre le compor te ment
humain, l’inter ac tion, c’est appré hender la part du soi dans l’échange.
Mais aussi saisir la dyna mique au- delà de ce qui se donne à voir et à
entendre. C’est égale ment accepter la diffé rence de l’« autre »
irré duc tible à « ce que je vois, je sais ».

12

En forma tion initiale, l’hété ro gé néité des promo tions compo sées par
moitié de jeunes issus des univer sités de droit, et par moitié de
fonc tion naires expé ri mentés issus du concours interne, apporte à la
fois plus de complexité et de richesse.

13

Trois ques tions centrales se posent : que trans mettre ? pour quels
usages ? et comment ? Les attentes se situent dans les domaines :

14

de la dyna mique des groupes,
de la moti va tion, démo ti va tion, remo ti va tion du personnel,
de l’évalua tion et des méthodes pour commu ni quer une notation,
de la gestion du stress et de la violence,
de la commu ni ca tion interne aux services et vis- à-vis du public,
des processus de changement,
mais aussi au niveau d’une réflexion sur l’iden tité profes sion nelle et la
place du commis saire de police pour répondre aux ques tions « pour qui
je travaille ? où dans la chaîne hiérar chique ? avec quel effet ? »
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Autant nous pouvons rapi de ment mettre en place et répondre sur la
gestion du stress par des apports théo riques arti culés à l’expres sion
de témoi gnages de fonc tion naires présents ou enre gis trés, dans des
petits groupes animés par un psycho logue expé ri menté, autant il est
plus délicat d’entre voir des apports ponc tuels sur des processus
complexes tel que la commu ni ca tion, le chan ge ment, la dyna mique
des groupes, où la vulga ri sa tion simpli fi ca trice risque de trans former
l’apport théo rique ou métho do lo gique en recette tant attendue mais
jamais perti nente dans l’actua lité de la rela tion sous le poids de la
réflexion inté grant les limites, les ambi guïtés et contra dic tions des
fonc tion ne ments humains.

15

Le psycho logue doit- il les trans mettre lui- même ? Quelles stra té gies
d’appren tis sage utiliser vis- à-vis d’un public qui ne peut s’iden ti fier au
formateur- psychologue ?

16

Malgré les méthodes actives de péda go gies des adultes, l’effi ca cité de
l’appren tis sage se heurte au désir d’apprendre lui- même lié à l’intérêt
de la matière compte tenu de l’anti ci pa tion possible de son utilité sur
le terrain. Cette dernière est parfois diffi ci le ment imagi nable pour un
jeune étudiant de droit.

17

Et si le forma teur est poli cier, se rajoute un niveau de trans mis sion,
de défor ma tions et l’instru men ta li sa tion des connais sances
psycho lo giques pas faciles à appré hender mais à inté grer dans des
néces sités bien concrètes.

18

L’interculturalité
Se pose ici l’inter ro ga tion des diffé rences cultu relles de deux
profes sions, nous devons appré hender la vision du poli cier avec ses
contraintes pour traduire l’approche psycho lo gique dans son langage
avec les réserves, mise en garde vis- à-vis d’une trop tentante
simpli fi ca tion. Et si par exemple pour l’entre tien de nota tion une
procé dure est envi sa geable, il n’en reste pas moins que l’effi ca cité
sera celle de la qualité de la rela tion en fonc tion du contexte du
moment et de l’histoire de cette rela tion tout au long de l’année. C’est
ces derniers aspects que l’élève doit s’appro prier dans l’appren tis sage
proposé par le professeur- commissaire encore faut- il qu’il ait lui- 

19
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même appré hendé les diffé rents para mètres d’une telle situa tion au- 
delà de ses expé riences antérieures.

Nous avons ici à conseiller, voire former un forma teur tout en tenant
compte non seule ment de ses connais sances en la matière
(mana ge ment, psycho logie), mais égale ment de ce qui ne pourra pas
être transmis, des stan dards de compor te ments dans le milieu
poli cier, des repré sen ta tions du métier et des missions.

20

Comment trans mettre, faire prendre conscience du rôle des besoins
du Moi, besoins de repères, de direc tion, besoins narcis siques et de
l’indis pen sable recon nais sance du travail pour trans former la
souf france à travers l’alchimie du plaisir en moti va tion et réduire le
risque de névrose (DEJOURS, 1998) ?

21

Jusqu’où pouvons- nous, devons- nous aller dans ces apports et avec
quel travail pour qu’ils soient compris et pas seule ment entendus
comme une injonc tion à faire ?

22

La variété des références
L’hété ro gé néité des sujets traités du domaine clinique comme les
addic tions, l’approche de la psycho logie sociale, comme la
psycho logie des foules, ou de la psycho logie du travail (exemple d’une
étude sur les condi tions de travail dans les services de police de la
région lyon naise), aux apports des sciences cogni tives, nous obligent
à ne pas rester dans un champ de spécia lité trop étroit et font du
psycho logue dans ce secteur d’acti vité, un « géné ra liste » avec une
conno ta tion en fonc tion de notre spéci fi cité d’origine (clinique,
travail, social, expé ri men ta liste). Mais c’est surtout le travail en
colla bo ra tion à partir de nos diffé rentes réfé rences théo riques qui
nous permet d’élaborer des propo si tions auprès des direc tions des
services par exemple : le travail de réflexion et d’opti mi sa tion de nos
réponses à la demande de la Direc tion de la Forma tion dues à la mise
en place de la police de proxi mité. Cet appel à la variété des
compé tences va jusqu’à la solli ci ta tion d’inter ven tion d’un prati cien
ou d’un cher cheur pour traiter un thème précis.

23
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Autres perspectives
Outre les apports des psycho logues pour le recru te ment des
person nels des diffé rents corps et les sélec tions internes pour
consti tuer des équipes spécia li sées tels que RAID, GIPN, c’est au
niveau du soutien que la compé tence du psycho logue est solli citée.
La créa tion en 1996 d’un service de soutien psycho lo gique
opéra tionnel signe l’intérêt pour l’insti tu tion de la prise en compte de
la souf france du personnel. L’utili sa tion des nouvelles tech no lo gies,
les évolu tions sociales et les chan ge ments adap ta tifs de l’insti tu tion
poli cière, modi fient les repères des poli ciers, trans forment leurs
pratiques poli cières et les compor te ments mana gé riaux, pourrons- 
nous dans ce contexte prétendre apporter une aide à la réflexion aux
chefs de service ?
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Chantale Lamothe

Ni pour les uns, ni pour les autres
Élisabeth Leclerc

DOI : 10.35562/canalpsy.1181

TEXT

Êtes- vous pour les détenus ou êtes- vous pour le personnel ?
Comment répondre à cette ques tion, cruciale pour certains, qui
placent spon ta né ment par mécon nais sance de la fonc tion le (la)
psycho logue clini cien (ne) en Direc tion Régio nale en posi tion de juge
et arbitre du ou des indi vidus suscep tibles de la rencontrer.

1

Travailler au siège d’une Direc tion Régio nale de l’Admi nis tra tion
péni ten tiaire en tant que clini cienne confère une place
insti tu tion nelle au sein d’une équipe dont les membres ont une
respon sa bi lité régio nale, ce qui induit un risque de confu sion sur le
rôle et les fonc tions du psycho logue qui est dans une posi tion
trans ver sale non hiérar chique à cheval sur le dépar te ment
admi nis tratif qui s’occupe de la gestion des ressources humaines et
les services qui s’occupent de la popu la tion pénale 1 en milieu fermé
comme en milieu ouvert. À Lyon, le rôle de conseil insti tu tionnel
comme celui de source éven tuelle de consul ta tion spécia lisée lui est
dévolu. Sa neutra lité découle du non enga ge ment théra peu tique de
cette posi tion. Les expres sions souvent consa crées à ce type de
travail sont « redonner du sens », « être à l’écoute », « proposer des
liens », ce sont aussi les expres sions fami lières du cadre
théra peu tique, d’où la fréquente confu sion, bien compré hen sible du
reste pour les « non- spécialistes » entre le soin au sens clas sique du
terme et l’effet apai sant que peut procurer une mise en parole dans le
cadre confi den tiel que confère le code de déon to logie au
psycho logue qui entre prend un entre tien indi vi duel ou groupal.

2

https://publications-prairial.fr/canalpsy/index.php?id=1180
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Mon propos a pour objectif d’étudier les effets struc tu rants des
consul ta tions cliniques aussi peu prononcés soient- ils, se
démar quant d’un cadre théra peu tique tant par leur non enga ge ment
dans la durée, que par les limites tech niques données par le clinicien.

3

Le domaine de la psycho logie clinique a été entre autre étudié
par Daniel LAGACHE. Dans son ouvrage L’unité de la psychologie (1979),
tout en la compa rant à la psycho logie expé ri men tale il rappelle ce
que lui- même avait dit en 1945 : « Malgré sa réso nance médi cale, le
terme “Psycho logie clinique” ne veut pas dire psycho logie
patho lo gique, bien que la psycho logie clinique prétende embrasser
dans un même ensemble les conduites adap tées et les désordres de la
conduite. » Il pour suit et décrit sa métho do logie :

4

« Envi sager la conduite dans sa pers pec tive propre, relever aussi
fidè le ment que possible les manières d’être et de réagir d’un être
humain concret et complet aux prises avec une situa tion, cher cher à
en établir le sens, la struc ture et la genèse, déceler les conflits qui la
motivent et les démarches qui tendent à résoudre ces conflits, tel est
en résumé le programme de la psycho logie clinique. »

Puis il nous dit ensuite : ce qui inté resse le clini cien… « c’est l’être
humain en tant qu’il est porteur d’un problème, et d’un problème mal
résolu ».

5

Par ailleurs pour quoi se situer profes sion nel le ment par le biais d’une
double déné ga tion et comment réflé chir à cette posi tion
insti tu tion nelle au sein d’un « entre- deux » constant, le personnel
péni ten tiaire aux prises avec la popu la tion pénale, avec ses
patho lo gies, avec ses compor te ments issus d’une très
grande souffrance.

6

À l’évidence je travaille cepen dant aux côtés de ceux qui ont
offi ciel le ment la double mission de surveiller et de réin sérer. Nos
« sujets » de préoc cu pa tion insti tu tion nelle commune sont les
détenus mais aussi le personnel.

7

La neutra lité que je défends est le moyen qui me permet d’instaurer
ou de main tenir à minima l’espace « tran si tionnel » de pensée
indis pen sable dans une insti tu tion située en tête d’une chaîne où se
côtoient patho logie, par consé quent prise en charge sani taire, et

8
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répres sion juri dique et donc bles sure narcis sique inévi table à
assumer et accom pa gner pour ceux qui ont le rôle conten dant et
socio- éducatif, surveillants et conseillers d’inser tion et de proba tion,
sans oublier les person nels d’enca dre ment de chacune de
ces spécificités.

Mes fonc tions évoluent donc au sein d’un second entre- deux : entre
le parte na riat insti tu tionnel avec tous ces acteurs, et le travail
clinique plus indi vi duel ci- dessus décrit.

9

En jouant avec les mots, être là, « ni pour les uns, ni pour les autres »
procure un espace constant stable assorti d’une double limite. Cette
double limite procède d’une de celle de mes parte naires
insti tu tion nels en inter ac tion au- dehors avec les détenus, source
d’inter ro ga tions à élaborer en commun, espace psychique interne à
resti tuer par le biais d’analyse de situa tion, d’étude de cas. Mais quel
cadre de travail se met en place quand cet espace parte na rial devient
privé, consul tatif, même s’il est ponc tuel ?

10

Mon travail de clini cienne consiste alors en une présence très proche
de cette « neutra lité bien veillante » que procure le cadre
psycha na ly tique théra peu tique. La grande diffé rence vient de trois
points essen tiels : la durée de l’entre tien, variable selon le besoin du
moment, et selon les circons tances plus ou moins graves, le lieu,
variable lui aussi, en général in situ (c’est- à-dire au sein de
l’établis se ment concerné) quand il y a suicide d’un détenu ou suicide
du personnel, égale ment après les agres sions du personnel, ou
encore à la Direc tion Régio nale à la demande de l’agent ou du cadre
qui inter pelle. La troi sième dimen sion, de loin la plus impor tante est
le cadre interne, entre- autre tech nique que se donne le clini cien dans
son propre psychisme et dont dépend sa neutra lité qui sera de toute
façon tribu taire de l’étude de sa propre subjec ti vité, d’où l’impor tance
de la forma tion continue du clini cien, de ses temps de super vi sion
indi vi duelle ou en groupe. Écouter des propos dont la teneur est le
résultat de préoc cu pa tions infi ni ment variées, que se soit problèmes
privés, rela tions au travail, craintes de rétor sions de la part de la
popu la tion pénale, dyna mique insti tu tion nelle, etc. ; écouter a pour
déno mi na teur commun de prendre en compte une inter ro ga tion
« interne » souvent incons ciente de la part du ou des consul tants. La
réalité concrète et obser vable vécue par ces derniers est en général

11
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décrite, en cas contraire le psycho logue est là pour aider les
inté ressés à la faire s’exprimer. Cette contri bu tion à l’expres sion d’un
ennui étaye le Moi et permet d’évaluer avec le ou les consul tants
l’ampleur de ce qui les préoc cupe. Réflé chir avec un tiers sur ce qui
arrive, que ce soit un préju dice physique ou affectif, une sanc tion
disci pli naire ou un problème lié à son équipe de travail procure un
espace de pensée où peut se déployer l’expres sion des affects
réprimés ou enva his sants, libé rant ainsi le psychisme d’une
asphyxie angoissante.

Dans certaines circons tances, il est tout à fait inté res sant que le
cadre ou la commis sion qui sanc tionne le personnel lui propose la
possi bi lité d’être reçu par un psycho logue de cette même
admi nis tra tion. Il est arrivé égale ment que des person nels viennent
me demander un ou plusieurs entre tiens après sanc tion de justice
pénale. Le fait que ces sujets viennent sans obli ga tion témoigne de la
nais sance d’un ques tion ne ment de leur part, d’un appel au secours
alors qu’ils sont dans un très grand désarroi. Ceux- ci ont au moins en
eux la ressource d’appeler l’envi ron ne ment à l’aide, ce qui est en soi la
marque de la nais sance d’une appro pria tion subjec tive permet tant
après- coup une moindre souffrance.

12

En effet, ce lieu d’écoute clinique offert intro duit là encore la
dimen sion psychique qui repo si tionne et trans forme la mise en acte
disci pli naire. Il permet secon dai re ment une mûre réflexion sur ce qui
a amené l’agent à induire une telle action de ses supé rieurs
hiérar chiques et un début de répa ra tion active et soula geante de la
part de l’inté ressé qui est souvent pris dans une ambi va lence de
senti ments contra dic toires lourde à porter.

13

Mais de plus, et ceci me semble le plus impor tant, ce moment
d’échange modifie consi dé ra ble ment le senti ment d’iden tité
profes sion nelle déva lo ri sante qu’il prête à son insti tu tion par pure
projec tion de son propre vécu déva lo ri sant sur cette dernière.

14

Le psycho logue devient un « moyen » pour exprimer les rancœurs et
décep tions en appa rence adres sées à l’insti tu tion que l’on peut enfin
dénoncer sans risque puisque le contenu de l’entre tien est
confi den tiel et sans aucune consé quence sur la suite des évène ments.
Un inter lo cu teur est bien là, neutre dans son écoute mais permet tant
une certaine confiance parce que ne jugeant pas. Il connaît et

15
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repré sente l’admi nis tra tion, ses rouages, ses travers et incom plé tudes
qui sont en général, il faut le souli gner, faible ment dénoncés : il
permet ainsi un apai se ment par le biais du dialogue, l’exté rio ri sa tion
de ce qui fait mal, quand, dans une évolu tion favo rable, le rappel à
l’ordre a pour effet de signaler des limites et d’induire un
compor te ment différent.

En effet, très rapi de ment viennent en fili grane diffé rentes sortes de
vécu selon les indi vidus. Injus tice, peur, culpa bi lité, persé cu tion, etc.,
les affects sont au- devant de la scène, exprimés de façon détournée
car ils reprennent en général des vécus enfouis depuis long temps, en
lien avec des évène ments passés de la vie privée.

16

Les sanc tions dans la vie en général, ont souvent été opérées par les
réalités de la vie elle- même : deuils, maltrai tance, ruptures du milieu
fami lial mais aussi fréquem ment durant l’enfance et l’adoles cence par
la famille ou le milieu scolaire. Un compor te ment au travail qui
inter pelle par des excès de toute nature est parfois un appel à une
sanc tion ancienne non résolue, dans une répé ti tion incons ciente des
consé quences passées d’un événe ment dont la résul tante puni tive fut
trau ma tique et qui laissa des traces psychiques, telle la grenaille
épar pillée autour de l’impact d’un fusil de chasse.

17

Quand des traces histo riques remontent ainsi, l’entre tien consiste en
général à aider à iden ti fier le passé, ce qui vient du dedans enfoui et
réac tivé par les évène ments présents qui font office de déto na teur. Je
n’ai encore jamais eu à récep tionner de confu sion déli rante. Mon
travail consiste de toute façon à orienter le consul tant vers un CMP
ou vers un cabinet privé.

18

La double limite de mon travail est en fait située au sein du cadre
clinique mis en place : limite dans le temps, limite dans l’espace :
dedans- individuel/ dehors- institutionnel donnée par la
confi den tia lité, espace privé au sein duquel peut se déployer pour un
temps contenu une bribe d’histoire person nelle. Cette séquence
clinique peut ainsi devenir pour le consul tant un moment de
répa ra tion avec son histoire person nelle et professionnelle.

19

Il me semble clair que mon appar te nance insti tu tion nelle, espace
commun avec le consul tant, parti cipe de cette restau ra tion
ponc tuelle par ce « Moi/non- Moi » commun, en étayage, mais elle

20
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NOTES

1  Mission indi recte d’avis à donner sur l’orien ta tion des condamnés en
commis sion pluri dis ci pli naire après étude du dossier indi vi duel où sont
réunies les pièces pénales, dont le réqui si toire défi nitif, et les exper tises
médico- psychologiques. Par ailleurs échanges régu liers avec la respon sable
du dépar te ment Popu la tion Pénale en lien avec les évène ments du
« terrain » régional qui parviennent au quoti dien au siège de la DR, par
exemple agres sion du personnel, suicide d’un détenu, mouve ments de la
popu la tion pénale dans tel ou tel établis se ment, etc. De plus parti ci pa tion
aux dossiers trans ver saux comme le suivi des équipes des quar tiers de
mineurs, le plan d’action « Préven tion suicide » des détenus ou la mise en
place pour les détenus du « Projet d’Exécu tion de Peine » ou « PEP ».

2  Article de 1982, in La Folie privée, « Psycha na lyse des cas- limites »,
Galli mard, 1992.

s’efface derrière mon écoute clinique qui elle, par son cadre, intro duit
une exté rio rité psychique qui inter agit sur la diffé ren cia tion
Moi/non- Moi par le biais des orga ni sa teurs que sont le temps
et l’espace.

Pour conclure, la néga tion « est une manière de recon naître ce qu’elle
nie », nous dit André GREEN dans son chapitre « La double limite 2 »
puis, à propos du travail du négatif, concept qui actua lise tout cet
entre- deux du tran si tionnel « la pensée ne consiste pas à lier des
processus mais à les re- lier, après qu’un effa ce ment les a disjoints ».

21

Être « ni pour les uns ni pour les autres » affirme bien sûr le désir de
s’offrir « pour » quelque chose, peut- être pour faire appa raître dans
l’ici et main te nant à travers l’échange consul tatif, ce qui en creux était
prêt à ressurgir et qui pourra ainsi s’effacer pour se trans former et
ouvrir une voie vers l’histo ri sa tion avec qui de droit et dans la durée.

22

Et puis il y a tous ceux, les plus nombreux, qui repar ti ront après avoir
pu mettre en parole ce qui les gênait sur le moment sans pour autant
avoir besoin de pour suivre une inves ti ga tion plus poussée au sujet de
leur être.

23
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Ruptures et retour du clivé
« Enfermement » somatique et souffrance carcérale

Élisabeth Leclerc

DOI : 10.35562/canalpsy.1182

TEXT

Les autoa gres sions fréquentes en prison me semblent pour la plupart
des actes signi fi ca tifs des écueils des processus de menta li sa tion de
la prime enfance. Ces conduites apparaissent 1 à la suite d’un vécu de
rupture qui réac tua lise des trau ma tismes des premières années de la
vie en lien avec une non inté rio ri sa tion ou une inté rio ri sa tion
doulou reuse ou déformée par le Moi, des objets parentaux.

1

L’économie psychique s’orga nise alors selon un mode de
fonc tion ne ment qui a pour but de protéger le Moi de l’impact de
l’envi ron ne ment, des intru sions du « dehors ».

2

L’arrivée en prison, rupture par excel lence avec l’envi ron ne ment
habi tuel, est la plupart du temps une bles sure narcis sique qui
main tient le psychisme du détenu dans le registre de la honte, de
l’abandon, voire du vide et de l’anéan tis se ment : bles sure d’être exclu
de la société, bles sure de l’échec social, bles sure de ce que l’image du
milieu carcéral renvoie projec ti ve ment de soi- même et malgré soi- 
même dans un registre non élaboré.

3

Les repré sen ta tions psychiques de ces êtres au passé lourd
d’histoires person nelles tour men tées sont alors mêlées à des
éprouvés primaires engrammés depuis l’enfance. Ces séquelles non
verba li sées sont restées souvent à l’état de traces non symbo li sées :
elles sont réac tua li sées par le contexte carcéral qui provoque un
trau ma tisme supplémentaire.

4

C’est dans ce contexte de rupture affec tive que surgissent alors des
compor te ments auto des truc teurs : l’auto- offensive agit, met en
scène, cette « frac ture » que perpétue la mise en déten tion ou le
place ment dans un lieu d’isole ment encore plus ciblé comme le
quar tier disciplinaire 2. Les autoa gres sions y sont fréquem ment
obser vées avant la fin de la première heure. Le taux de « tenta tives de

5
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suicide » (en tout cas dénom mées comme telles même si le but de
l’acte n’est pas de recher cher sa propre mort) y est supé rieur à celui
observé dans le reste de la déten tion. Ceci me semble indi ca teur du
registre très archaïque dans lequel se déclenchent ces actes : la
révolte, le vécu d’injus tice réac tion nelle à la puni tion qui n’en devient
pas une dans la mesure où il leur est diffi cile d’éprouver un senti ment
de culpa bi lité secon daire qui serait liée à une économie névro tique
qui n’est pas la leur à ce moment- là : un vécu de rupture est actua lisé,
avec leur co- détenu, avec le reste de la détention.

Par consé quent, les actes auto vul né rants sont agis dans un contexte
de réac tua li sa tion de traces de ruptures précoces et en deçà, des
ratés de la sépa ra tion moi/non- moi. Les détenus se servent de leur
corps comme moyen de substi tu tion, comme seul et dernier lieu
d’échange, confondu avec l’objet maternel. C’est l’ultime objet qui leur
reste à malmener, à maîtriser. Ces prison niers ont subi en général des
maltrai tances corpo relles et/ou affec tives durant l’enfance et
l’adoles cence, celles- ci ont servi de contre- investissement selon un
certain mode de « maso chisme érogène primaire » : malgré eux, ils
ont pris l’habi tude de se sentir exister sur un mode malheu reux, ceci
évite le vide ou même l’anéan tis se ment psychique. Ce mode de
défense maso chiste leur aura permis des liai sons primaires par le
biais de la coex ci ta tion libi di nale, néan moins le temps précé dant le
passage à l’acte sur eux- mêmes démontre une rupture de ces liai sons
patho lo giques quand ils décrivent un vide ou une exci ta tion
psychique. Ceci indique très préci sé ment que ces actes ne sont plus
agis dans un registre maso chiste érogène primaire qui était
réac tionnel aux contraintes de leur environnement 3 mais dans celui
d’une rupture de ces liai sons patho lo giques origi naires qui les
proté geaient. Ils cherchent déses pé ré ment à colmater un vide ou à
faire cesser l’exci ta tion psychique par le biais d’un lien avec
l’envi ron ne ment en l’inter pel lant. Le plaisir de la souf france
corpo relle n’est pas présent ni recherché. Ils le disent eux- mêmes ils
sont comme anes thé siés. Les affects 4 ne sont d’ailleurs pas plus au
rendez- vous. Sous couvert de reven di ca tions multiples, demande de
médi ca ments, exigence de voir le médecin ou l’infir mière ou encore
l’avocat, les menaces d’actes retournés contre soi corres pondent à un
besoin impé ratif d’échange avec l’envi ron ne ment et donc de
compen sa tion à ce vide ou à cette exci ta tion ressentis. Ces détenus

6
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sont dans le registre des contre- investissements senso riels percep tifs
et moteurs, d’où la décharge sur leur corps, seul recours face à une
menta li sa tion défaillante, face à un psychisme qui s’est clivé ou qui
même s’est « feuilleté 5 » au fil des déboires affec tifs réitérés dans
leur passé. Des « zones d’ombre » (comme entre autres leurs affects),
ont été encla vées et lais sées de côté. Le « Moi psychique 6 » s’est
orga nisé tant bien que mal pour survivre et s’adapter au « dehors »
persé cu teur en appre nant à se jouer de l’envi ron ne ment,
recons ti tuant un « dedans » suppor table mais souvent construit à sa
façon, dans la toute- puissance, à défaut de pouvoir élaborer un
espace tran si tionnel bien tempéré qui, dans de bonnes condi tions est
la source des « symbo li sa tions primaires 7 » puis secondaires.

Leurs actes ont une signi fi ca tion : ils sont un appel au secours envers
l’envi ron ne ment péni ten tiaire quel qu’il soit, surveillants, méde cins,
éduca teurs, etc. Répondre par une présence atten tive suffit dans un
premier temps. Un lien visuel peut être effi cace. Le face- à-face prend
toute sa signification.

7
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Il me semble que ces profils aident à comprendre d’autres
problé ma tiques comme les défer le ments psycho so ma tiques. Les
patients qui s’autoa gressent soma tisent peu, même si leurs plaintes
corpo relles, multiples quant à elles, leur permettent d’inter peller les
équipes médi cales. L’acte auto- agressif est une tenta tive de lien
somato- psychique. Pour avoir eu l’occa sion de travailler égale ment
dans le contexte de mala dies graves, « enfer mantes » dans leur
approche souvent rivée au corps et à ses douleurs, il me semble que
les « actua li sa tions » soma tiques arrivent souvent aussi à la suite de
trau ma tismes affec tifs récents qui servent de déto na teur dans un
après- coup : le dernier impact disrup teur se perpétue au sein de
zones de clivage enfouies elles aussi au sein du psychisme qui n’a que
pour seul recours une décharge biolo gique dans le corps en lieu et
place d’une menta li sa tion dont les affects ont été distordus voire
détruits et contre lesquels se met en place tout un système de
ratio na li sa tion qui permet une pseudo- maîtrise de la situa tion. Les
détenus qui maltraitent leur corps souffrent aussi d’un besoin de
maîtrise : maîtrise de l’envi ron ne ment en compen sa tion de celle
d’une inté rio rité trop défi ciente. Mais ils sont de surcroît pris dans les
arcanes de l’emprise, emprise des temps premiers des échanges avec
l’envi ron ne ment, objet maternel insa tis fai sant et, ou objet paternel
absent ou persé cu teur qui n’a jamais pu servir de déri vatif ou venir
compenser la détresse initiale. Ils resti tuent en quelque sorte cette
emprise par le biais de l’impact sur l’envi ron ne ment du moment via la
menace corpo relle brandie à la moindre occa sion mais dont l’enjeu
hasar deux est parfois la vie ou la mort.

8

Dans le milieu carcéral plus qu’ailleurs appa raît donc en négatif le
rôle conte nant et struc tu rant d’un tiers, un père qui serait un soutien
non persé cu teur, la loi acceptée parce qu’arri vant bien dosée, appelée
au secours en fili grane quand ils dérangent les équipes par leurs
invec tives réité rées et épui santes dans un vécu non conscient
d’enva his se ment de leur psychisme par une imago mater nelle
archaïque et maltrai tante. Chez de nombreux détenus les processus
de retour ne ment actif/passif des pulsions partielles sont
omni pré sents : la société, ses règles de vie, au lieu d’être conte nantes
sont pour eux persé cu trices, repre nant dans une conti nuité les vécus
de l’enfance. L’incar cé ra tion est dans leur vécu 8, dans leur ressenti,
une injus tice supplé men taire dont ils sont l’objet, l’acte délin quant est

9
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NOTES

1  Elles sont d’expres sions multiples : balafres, scari fi ca tions sur tout le
corps, inges tions d’objets ou de substances toxiques. Ils se donnent ainsi
comme mode d’expres sion indi vi duelle variable en fonc tion de l’histoire
de chacun.

2  Le Q.D. est utilisé quand le détenu a présenté un compor te ment violent
envers son codé tenu ou envers le personnel, de même quand il trans gresse
de façon exces sive le règle ment inté rieur (tenta tive d’évasion ou bris de
cellule par exemple).

3  Registre qui n’est pas celui du « bon » maso chisme au sens de la tension- 
attente de bonne qualité que procure une inté rio ri sa tion « pleine » de l’objet
maternel lors de son absence et qui permet à l’enfant de la sublimer. Cette
tension/exci ta tion dénommée « maso chisme érogène primaire »  (et dont la
déno mi naton « maso chisme », c’est- à-dire plaisir de la douleur prête à

un des moyens de ne plus subir. S’auto- détruire est retourner
acti ve ment une passi vité insup por table. L’arrivée en prison en
parti cu lier, est un moment à haut risque. Une réflexion a été menée
afin de former le personnel péni ten tiaire à la mise à l’écrou. Des
repères maté riels comme garder ses habits, pouvoir prendre une
douche, avoir une présen ta tion du règle ment inté rieur, connaître ses
possi bi lités de parloir, rencon trer rapi de ment les équipes socio- 
éducatives et médi cales, sont des appuis dans la réalité perceptivo- 
motrice qui prennent une impor tance certaine. Le travail d’équipe, la
cohé rence insti tu tion nelle, les liens inter pro fes sion nels asso ciés à un
espace d’écoute indi vi duelle sont ce qui peut étayer au plus près un
psychisme qui ne maîtrise plus ses clivages et dénis de la réalité qui le
taraudent et menacent de se rompre.

Tout moyen de média tion, de support à l’échange verbal, de relance
des affects est bon à utiliser auprès de ces person na lités qui par
excel lence ont des diffi cultés à les exprimer et de ce fait agissent leur
mal- être psychique, ne le mettent pas en parole pas plus qu’ils ne le
soma tisent. Une réponse multi dis ci pli naire dans le registre d’une
présence et d’une écoute chacun dans sa fonc tion, surveillant, équipe
médi cale, psycho logue, est un moyen préventif et curatif de ce type
de comportement.

10
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confu sion) décrite par de nombreux auteurs comme par
exemple B. ROSENBERG après FREUD, est bien un des « gardiens de la vie
psychique ». Dans le cas présent des auto- agressions, le maso chisme
patho gène qui était le leur se rompt, le passage à l’acte sur soi est le résultat
d’une décharge produite par la déliaison d’une zone patho lo gique de
l’économie psychique.

4  Les détenus qui s’auto- agressent présentent un clivage
affects/repré sen ta tion, cf. ma thèse, Tome I, seconde hypo thèse B2d, p. 160.

5  Cf. ma thèse, 5  hypo thèse in « Les autoa gres sions « pour- quoi » dire ?
ou les retours du clivé ». (Aspects dyna miques, écono miques, topiques,
1997). Sous la direc tion du profes seur R. ROUSSILLON.

6  Si l’on peut quali fier ainsi le niveau repré sen tatif intra- psychique
étroi te ment lié à un mode d’inves tis se ment corporel quel qu’il soit.

7  R. ROUSSILLON, 1995, « La Méta psy cho logie des processus et la
tran si tion na lité » in RFP, Tome LIX, n° spécial congrès, 1995, p. 1350, 1519.

8  Et non pas pensée forcé ment consciem ment comme frus tra tion, les
« manques » origi naires et parfois graves en lien avec l’envi ron ne ment n’ont
souvent pas été iden ti fiés comme tels, ils sont restés comme des enclaves
de souf france non recon nues au sein du psychisme.
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Le rôle de l’expert dans les situations
d’inceste
Maurice Berger

DOI : 10.35562/canalpsy.1183

OUTLINE

Concernant la véracité des dires de l’enfant, le problème de l’expert est
double
Quelle est la personnalité des parents ?
Comment en est-on arrivé là ?
Quel aménagement relationnel est-il possible entre l’enfant et le parent
abuseur ?

TEXT

Le rôle de l’expert est d’éclairer les juges sur une situa tion, en
répon dant à un certain nombre de ques tions qui lui sont posées dans
une ordon nance judi ciaire. Le juge déci dera ensuite comment il
prend en compte ou non les réponses que l’expert lui propose. Il
s’agit donc d’une posi tion très diffé rente de celle de théra peute.
Psycho logue, enfant, et parents ne se rencon tre ront qu’une ou deux
fois, le but n’est pas prio ri tai re ment de permettre à un sujet de
s’appro prier progres si ve ment sa vie psychique et de l’aménager de
manière moins conflic tuelle, même si l’expert peut à un moment
orienter l’entre tien dans ce sens.

1

En matière d’inceste, les quatre prin ci pales ques tions posées par les
juges sont les suivantes :

2

���Quelle est la véra cité des dires de l’enfant ?
���Quelle est la person na lité des parents ?
���Comment comprendre la situa tion, et comment en est- on arrivé là ?
���Quelles sont les moda lités de contact qui peuvent être main te nues entre

le parent auteur des actes inces tueux et l’enfant ?

Détaillons ces questions.3
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Concer nant la véra cité des dires
de l’enfant, le problème de
l’expert est double

l’enfant est- il mani pulé ?
comment peut- on distin guer les fantasmes œdipiens inces tueux qu’ont
tous les enfants, de leur mise en acte effec tive (attou che ments divers
avec ou sans péné tra tion) par un adulte ?

���Il existe des situa tions ou l’enfant est mani pulé par un parent qui essaie

ainsi de faire supprimer le droit d’héber ge ment ou le droit de visite de

l’autre parent. Cette mani pu la tion peut s’accom pa gner de menaces, par

exemple : « si tu ne dis pas ça, tu ne pourras pas rester avec moi ». Ces

fausses allé ga tions sont en augmen ta tion constante dans les situa tions de

divorces conflic tuels. Le prin cipal outil que nous avons alors à notre dispo ‐

si tion, et le plus impor tant, c’est une certaine qualité d’écoute et de tact.

Nous prenons le temps d’établir une rela tion bien veillante et de confiance

avec l’enfant, ce qui fait qu’il se lais sera aller progres si ve ment à dire vrai ‐

ment ce qu’il pense. En parti cu lier, certains enfants de moins de 5 à 6 ans

nous disent alors préci sé ment que c’est un parent qui leur a demandé de

dire ce qu’ils racontent. Il ne s’agit donc pas là d’un inter ro ga toire, sinon

nous n’obtien drions rien de plus que la police, et l’enfant n’aurait aucune

raison de dire la vérité à un adulte qu’il ne connaît pas dans un service qu’il

ne connaît pas.

���Signa lons au passage une autre circons tance dans laquelle l’affir ma tion

d’inceste paraît inexacte : lorsqu’elle est émise par une mère déli rante, très

projec tive, et envahie par des idées sexuelles. Mais là, il est assez facile de

s’en rendre compte.

���En ce qui concerne une éven tuelle fabulation, on pour rait se dire qu’un

enfant a des fantasmes œdipiens, en gros, la petite fille a du désir pour son

père et envie de prendre la place de sa mère, et inver se ment pour le petit

garçon, et que donc les décla ra tions des enfants concer nant des actes

inces tueux peuvent être le résultat d’une confu sion entre ces fantasmes et

la réalité. Cet argu ment est utilisé régu liè re ment par des avocats, des

experts, et même récem ment par un magis trat dans une cour d’assises

des mineurs.  

Cepen dant cet argu ment nous paraît faux théo ri que ment. En effet, ce qui

carac té rise les désirs œdipiens des enfants, c’est que s’ils sont puis sants, ils
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sont aussi source d’angoisse et de culpa bi lité. D’angoisse car l’enfant craint

une rétor sion de la part du parent dont il aime rait prendre la place, de

culpa bi lité car il aime ce parent du même sexe que lui, un petit garçon aime

son père, une fille sa mère, et ils se sentent coupables d’avoir des pensées

de riva lité aussi crues à leur égard. Donc le propre des fantasmes

œdipiens, c’est qu’ils sont camou flés de diverses manières : l’enfant les

refoule, et qui se souvient parmi nous d’avoir eu ces fantasmes ? Ils sont

déplacés sur d’autres personnes, ils sont trans formés lors des rêves, etc.,

mais ils ne sont jamais présentés tels quels sous forme d’accu sa tion.

Voyons- nous nos propres enfants raconter sur nous des histoires de cette

sorte ? Non, alors qu’ils en inventent bien d’autres. Mais il faut recon naître

que les situa tions d’inceste sont telle ment choquantes, disons même

éprou vantes pour les inter ve nants si on s’iden tifie à ce que l’enfant a subi,

que la posi tion de doute est la plus facile à prendre 1. En plus de ces

réserves théo riques de taille, nous avons un autre élément qui nous permet

de savoir si un enfant fabule, c’est la manière dont il rapporte les faits.

Lorsque des faits se sont réel le ment produits, un enfant les rapporte d’une

manière dans laquelle il exprime une souf france personnelle, ce qui n’est

pas le cas lors d’une mani pu la tion ou d’une fabulation.

���Mais il importe aussi d’apporter une preuve positive des actes inces tueux.

C’est pour cela que lorsqu’une rela tion de confiance est instaurée, nous

sommes parfois obligés de devenir très précis dans nos ques tions. À ce

titre, on peut dire que l’exper tise est trau ma tique, parce qu’il faut aller une

bonne fois pour toutes au fond du problème, et appro cher le plus possible

de la certi tude. Quand on demande à un enfant si un liquide blanc coulait

du zizi de son papa quand son père lui deman dait de le toucher, quand on

demande à une fillette de 3 ans de montrer avec des poupées les posi tions

de son père et d’elle- même dans la baignoire lorsqu’il frot tait son pénis

contre sa vulve, et qu’elle décrit une posi tion qu’un enfant de son âge ne

peut pas inventer, nous sommes trau ma tiques, comme certains examens

médi caux « complé men taires » sont trau ma tiques mais néces saires pour

avoir des certi tudes diag nos tiques. La préci sion de la descrip tion faite par

l’enfant, des gestes, des lieux, et des pres sions qu’il a subies pour qu’il se

taise, sont des argu ments impor tants, mais il est certain qu’il ne faut pas

répéter un tel questionnaire.

���Enfin, il arrive que malgré nos efforts, nous ne puis sions pas être suffi sam ‐

ment affir ma tifs sur la réalité des faits. Dans ces cas, nous essayons

d’appré cier l’ensemble des rela tions pour comprendre pour quoi les

problèmes rela tion nels arrivent à être posés en ces termes dans telle
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famille donnée. Ainsi une jeune fille de 12 ans accu sait son beau- père

d’attou che ments sexuels sans péné tra tion sur elle, avec des détails tels qu’il

était diffi cile de penser qu’elle les avait inventés. Mais il était aussi impor ‐

tant, lors de la confron ta tion avec sa mère chez laquelle elle vivait et qui

niait les faits, de constater les reproches de la fille : « tu m’avais promis

qu’on passe rait quelques jours ensemble rien que toutes les deux, et tu ne

l’as pas fait » s’écria- t-elle, indi quant alors comment elle était en perma ‐

nence profon dé ment déçue par le peu d’atten tion que sa mère montrait à

son égard. À la limite, le problème de la véra cité s’estompe alors derrière la

consta ta tion suivante : pour qu’un enfant, s’il n’est pas mani pulé, porte une

accu sa tion aussi grave contre un parent, même si elle n’est pas véri dique,

cela signifie une dété rio ra tion telle de la rela tion parents- enfant qu’une

sépa ra tion est néces saire. Cepen dant, nous tentons toujours d’appro cher

au plus près de la vérité des faits.  

Pour obtenir cette preuve posi tive, il peut être néces saire d’utiliser la

méthode mise au point par F. HOCHART et A. ROUSSEL (1997), c’est- à-dire

d’admettre l’enfant en hospi ta li sa tion de jour ou à temps plein dans un

service de pédia trie ou de pédo psy chia trie. Il lui est alors proposé une rela ‐

tion indi vi duelle et quoti dienne avec une éduca trice ou une infir mière sous

la forme d’une prise en charge d’une durée de trois quarts d’heure à une

heure. C’est dans ce cadre rela tionnel qu’au bout de quelques jours, l’enfant

parle spon ta né ment des éven tuels attou che ments sexuels qu’il a subis, ou

accepte d’en discuter, ou les montre au cours de jeux avec des poupées.

Ainsi Carine, trois ans et demi, est restée mutique devant le psychiatre au

cours de l’exper tise. Ce n’est qu’au bout de dix jours en Hôpital de Jour que

l’infir mière sent qu’elle peut lui poser direc te ment la ques tion de ce que

faisait son papa avec son corps. Carine explique alors très clai re ment que

son père lui mettait son doigt sur sa zézette, en montrant préci sé ment son

sexe. Elle ajoute que son père lui mettait son zizi sur son derrière, là aussi

en montrant exac te ment l’endroit. F. HOCHART indique que si au bout de dix

jours, on n’obtient aucune réponse précise, ce n’est pas néces saire de

prolonger le temps d’obser va tion, car on n’aura sans doute jamais de

réponse plus précise 2. Un doute persiste dans environ 10 % des situations.
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Quelle est la person na lité des
parents ?

���Au niveau du père, ou du grand- père, ou du beau- père, il
existe plusieurs types de personnalité. Nous n’en donne rons qu’un
exemple. Mais il faut dire d’abord qu’arriver à commettre un inceste est
un signe de pertur ba tion de la person na lité équi valent ou supé rieur au
fait de taper son enfant. Beau coup de parents auteurs de sévices le font
de manière compul sive, en étant débordés, hors d’eux, presque hallu ‐
cinés, alors que la plupart des parents auteurs d’inceste commettent
leurs actes à froid et de manière préméditée.  
Un type de person na lité fréquent est la struc ture perverse. Le fonc tion ‐
ne ment psychique d’un tel père se carac té rise par une absence totale de
culpa bi lité ; une manière d’utiliser l’autre comme objet sexuel, sans se
soucier de lui et pour son propre plaisir ; souvent du plaisir à constater
la souf france de l’autre ; un art parfait de mani puler l’autre, par exemple
en faisant croire à l’enfant que les actes inces tueux sont normaux, ou
qu’ils ont lieu de sa faute, ou en le mena çant de diverses manières (un tel
père, même lorsqu’il est en prison, va souvent garder une emprise
inquié tante sur le groupe fami lial) ; une capa cité de nier tota le ment ce
qui s’est passé, en se présen tant comme une victime avec une telle
bonne foi qu’on lui donne rait le bon dieu sans confes sion. C. BALLIER

(1997) a montré que derrière ce tableau clinique pouvaient être présents
des méca nismes psychiques complexes qui ne seront pas détaillés ici.  
Pour quelles raisons ces pères mélangent- ils tendresse avec inti mité
sexuelle, pour quoi certains considèrent- ils comme normal de posséder
sexuel le ment toutes les filles et femmes de la famille, cela dépend bien
sûr de leur histoire d’enfant, à laquelle on n’a peu souvent accès car ils
ne souhaitent pas en parler. Mais il est inexact et trop simple d’indi quer
que tout auteur d’inceste a lui- même été victime d’abus sexuels lorsqu’il
était enfant et qu’il ne fait que répéter ce qu’il a subi. De plus, un certain
nombre de parents qui ont subi des abus sexuels font en sorte de ne pas
les répéter sur leur enfant.  
De tels pères réci divent pratiquement toujours lorsque l’occa sion leur
en est donnée. Pour eux, l’inceste est un plaisir irrépressible, comme la
drogue pour un toxi co mane, et une telle assué tude est de
mauvais pronostic.
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���Au niveau de la mère : Un bon nombre de mères sont au courant et
laissent faire, donc elles parti cipent d’une certaine manière au scénario
inces tueux, lequel les débar rasse souvent des rela tions sexuelles qu’elles
ressentent comme une corvée.  
D’autres refusent de croire leur enfant et lui disent qu’il a rêvé. Certaines
même obtiennent de leur enfant qu’il se rétracte, car leur souci est avant
tout que leur mari reste avec elle ou que le scan dale n’éclate pas hors de
la famille. Or comme l’a indiqué S. FERENCZY, pour un enfant le déni du
trau ma tisme subi est aussi grave que le trau ma tisme lui- même.
Certaines mères prennent cepen dant parfois quelques précau tions suite
aux décla ra tions de leur enfant.  
D’autres mères enfin prennent ouver te ment le parti de croire et de
protéger leur enfant, au prix d’un renon ce ment à la rela tion avec leur
mari ou concubin contre lequel il arrive qu’elles portent plainte. Ceci est
un élément d’évalua tion impor tant car c’est l’atti tude mater nelle qui
fait en grande partie le pronostic des situa tions d’inceste.

Comment en est- on arrivé là ?
Les enfants racontent souvent une histoire semblable : à l’occa sion de
contacts corpo rels tendres, d’une demande d’amour de l’enfant, le
père ou le grand- père déna ture les contacts corpo rels et les mêle de
sexua lité en deman dant à l’enfant de le caresser ou en le cares sant, et
en lui disant que c’est le rôle d’un père d’apprendre les choses de la
vie à son fils ou à sa fille et de faire son éduca tion sexuelle.

4

Lorsque l’enfant résiste, deux scéna rios peuvent se produire.5

Soit, et c’est le plus fréquent, le parent induit une culpa bi lité chez
l’enfant en lui disant que ce qui se passe, c’est de sa faute, c’est lui qui
l’a provoqué, et de toute manière, s’il en parle, personne ne le croira,
c’est l’adulte qu’on croira. Ceci induit une confu sion totale
chez l’enfant : un même parent qui peut être adéquat, jouer avec
l’enfant, lui faire des cadeaux, propose des choses dont l’enfant sent
qu’elles sont inter dites. Ce que les enfants et adoles cents décrivent
en exper tise, c’est comment ils ont eu le senti ment de devenir confus,
de ne plus savoir s’ils avaient raison ou non, et d’entrer
progres si ve ment, sans violence, dans un monde irréel, comme dans
une forêt enchantée et malé fique, de se sentir en même temps élus et
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envahis par la honte. Car c’est cela la force du pervers, faire en sorte
que ce soit l’enfant qui se sente coupable et pas lui.

Le deuxième scénario, c’est l’utili sa tion de la force physique avec des
menaces de violence si l’enfant résiste. Séduc tion et violence peuvent
parfois être mêlées ou alterner.

Les dégâts au niveau de la person na lité de l’enfant sont diffi ciles à
évaluer sur le moment car ce qui prime, lors du dévoi le ment, c’est la
phase de crise. L’enfant est angoissé par crainte des repré sailles. En
déci dant de révéler les faits, il met fin « à un équi libre acquis » dans
sa rela tion avec l’abuseur. Son entou rage se montrera souvent hostile.
Il a honte de l’image qu’il a de lui- même. M. ROUYER a souligné cette
aggra va tion au moment du dévoi le ment avec 16 % de cas de
dépres sions, 6 % de tenta tives de suicide, 14 % d’expres sions de
senti ment de culpa bi lité. Seule ment 37 % des victimes expriment un
senti ment de soula ge ment (A. CRIVILLE).

6

Les effets au long cours concernent plus le théra peute que l’expert.
Comme théra peute d’adultes, nous consta tons les dégâts
impres sion nants entraînés par l’inceste sur certaines personnes :
échec sexuel et senti mental pendant toute leur exis tence, senti ments
de dépres sion et de honte chro niques, épisodes d’angoisses
impor tants au moment où les enfants atteignent l’âge auquel le
parent a subi l’inceste, etc. L’inceste n’est pas qu’un acte sexuel
interdit, c’est une des formes du meurtre psychique, et pour son
plaisir personnel, l’agres seur gâche l’exis tence d’un être humain.

7

Quel aména ge ment rela tionnel
est- il possible entre l’enfant et le
parent abuseur ?
Si l’enfant doit être protégé rapi de ment après la révélation, par
contre il faut prendre le temps d’évaluer la situa tion. La situa tion
appa raît comme une urgence pour l’adulte qui apprend les faits, mais
en réalité, le plus souvent, elle durait depuis long temps. Cette
évalua tion est d’autant plus déli cate que les senti ments de l’enfant à
l’égard du parent abuseur peuvent évoluer une fois passée la situa tion
de crise. Deux registres sont séparés judi ciai re ment, mais liés dans

8
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l’esprit de l’enfant, le pénal, et le civil, c’est- à-dire la déci sion du juge
des enfants. L’inceste est à la fois une affaire crimi nelle et un
problème éducatif (A. CRIVILLE). Ces deux aspects sont liés car la
sanc tion pénale, qui n’a rien à voir avec le domaine de l’exper tise, est
un des pivots de l’évolu tion des rela tions entre le parent et l’enfant. La
néga tion des faits par le parent rend diffi cile un certain niveau de
récon ci lia tion. Certains adoles cents disent leurs souhaits que le
parent avoue pour pouvoir en partie lui pardonner. Le pire, c’est le
clas se ment sans suite, le non- lieu par insuf fi sance de preuves.
L’enfant ne peut comprendre cela que comme une néga tion de la
gravité de ce qu’il a vécu (A. CRIVILLE). Et il est drama tique que la
justice fran çaise prononce fréquem ment un non- lieu pour les actes
inces tueux avec ou sans viol commis sur les enfants de moins de 3-4
ans, en argu men tant que la parole d’un enfant de cet âge n’est pas
crédible, quelle que soit la vali dité de l’argu men ta tion de l’expert.

Au niveau éducatif :9

Soit l’enfant est terrifié par son père, ou dégoûté, et il demande à ne plus
le revoir. Il est alors préfé rable d’accepter sa demande et d’attendre qu’il
assou plisse éven tuel le ment sa position.
Soit l’enfant exprime un lien d’amour avec son père et souhaite le revoir
malgré ce qui s’est passé. Nous propo sons alors des rencontres proté ‐
gées sous forme de visites média ti sées en présence d’une tierce
personne, jusqu’à ce que l’enfant soit capable de se défendre psychi que ‐
ment d’une éven tuelle nouvelle propo si tion inces tueuse. Un autre risque
en l’absence de tiers, est que la moda lité de lien inces tueuse risque de se
main tenir, l’enfant tentant de la sorte de maîtriser le trau ma tisme. Ainsi
une fillette de 6 ans, auto risée à rencon trer son père à la prison sans la
présence d’un tiers, rele vait sa jupe et lui montrait sa culotte
en s’excitant.

Enfin, si la mère s’est séparée de son mari et paraît capable de
protéger son enfant par rapport à lui, l’enfant peut conti nuer à vivre
avec elle, sinon il n’existe que le place ment de l’enfant
comme solution.

10

Nous sommes très dubi ta tifs sur les résul tats des théra pies fami liales
dans les situa tions d’inceste et sur les possi bi lités de chan ge ment
psychique des parents qui commettent de tels actes. Je n’ai vu qu’un
père changer en 22 ans de pratique, et sa démarche était

11
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excep tion nelle, puisque 1 an après être sorti de prison, il est venu me
demander une psycho thé rapie indi vi duelle, sans aucune pres sion
judi ciaire. J.-Y. HAYEZ (1997) indique que moins de 50 % des parents
abuseurs sont motivés pour une demande théra peu tique, et que le
pronostic dépend de la souf france person nelle du père. Les travaux
de C. BALLIER et B. SAVIN en milieu carcéral semblent montrer qu’avec
des moyens lourds et des équipes très moti vées, on peut cepen dant
obtenir certaines évolu tions favo rables de la person na lité
de l’abuseur.

Le ton de ce petit article est volon tai re ment un peu sec. Il ne s’agit
pas d’une réflexion sur l’inceste, qui devrait être beau coup plus
élaborée. Il montre surtout la place de l’expert dans cette situa tion.
L’exper tise a un certain tran chant, elle doit fournir au juge des
éléments d’aide à la déci sion même si elle doit être la plus expli ca tive
possible sur les mouve ments psychiques en jeu chez les diffé rents
prota go nistes, et à ce titre, il nous semble préfé rable qu’elle soit
effec tuée par des prati ciens ayant une expé rience
psycha na ly tique suffisante.

12
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NOTES

1  J’ajou te rais à cela une remarque concer nant l’expé rience de J. BIGRAS,
psycha na lyste cana dien qui a suivi en psycho thé rapie beau coup
d’adoles centes ayant subi un inceste. À la première adoles cente qu’il a prise
en charge, il a proposé des inter pré ta tions allant dans le sens d’une
accep ta tion de l’inceste par sa patiente car cela lui permet tait de réaliser
ses désirs œdipiens, et elle s’est suicidée peu après. Suite à cet échec, il a
commencé ses psycho thé ra pies en indi quant à ses patientes qu’elles étaient
avant tout une victime, victime de la maladie psychique grave d’un adulte.

2  Pour une revue complète des critères de « vali dité » de la parole de
l’enfant, cf. J. YUILLE, 1992.

AUTHOR

Maurice Berger
Professeur associé de psychopathologie de l’enfant à l’Université Lyon 2
IDREF : https://www.idref.fr/026720434
ISNI : http://www.isni.org/0000000121192046
BNF : https://data.bnf.fr/fr/11891394

https://publications-prairial.fr/canalpsy/index.php?id=1184


Interview



Chômage et travail social en Pologne et en
France
L’institutionnalisation

Odile Carré

TEXT

Canal Psy : Votre ouvrage 1 résulte d’une longue coopé ra tion entre
Lyon 2 et Lodz. Pouvez- vous rappeler l’histoire de cette coopé ra tion
et la place qui a été la vôtre ?

Odile CARRÉ : L’univer sité Lyon 2 et l’univer sité de Lodz ont passé de
longue date des accords de coopé ra tion, plusieurs Facultés ou
Insti tuts ont été concernés, notam ment la Faculté des Sciences
Écono miques, la Faculté des Lettres, l’Institut de Psycho logie et
d’autres secteurs. À l’Institut de Psycho logie, les échanges se sont
déve loppés dans un premier temps entre la chaire de géron to logie et
la chaire de péda gogie sociale de l’univer sité de Lodz et le
dépar te ment de psycho logie sociale, dont H. REBOUL et moi- même ;
plusieurs ensei gnants ont égale ment fait des séjours à Lodz, parti cipé
à des colloques, apporté leur contri bu tion aux ensei gne ments,
dont P. FUSTIER, A.-N. HENRY, M. CORNATON, J. GAUCHER. Par ailleurs, nous
avons à plusieurs reprises accueillis des ensei gnants de la Faculté des
Sciences et Pratiques de l’Éduca tion que Madame E. MARYNOWICZ a
créée et où se situent les deux chaires que je viens de citer. Le désir
de réaliser un travail de recherche commun résulte des rencontres
succes sives et des inter ro ga tions qui y ont été soulevées.

Canal Psy : Quelle problé ma tique a orga nisé cette recherche ?

Odile CARRÉ : Je rappel lerai tout d’abord les chan ge ments auxquels les
deux pays ont été confrontés au cours de cette période : la fin du
régime socia liste en Pologne, et pour les Polo nais l’avène ment d’un
nouveau système écono mique à l’inté rieur duquel l’État ne
garan tis sait plus un emploi à chaque citoyen, tandis que, du côté
fran çais nous avions à faire face à une exten sion du chômage
jusqu’alors inconnue. Il s’agis sait pour les travailleurs sociaux polo nais
d’une situa tion nouvelle, sans précé dent puisque la plupart n’avaient
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connu que le régime socia liste. On se rappel lera un système d’emploi
régi par des centres régio naux de statis tiques, lesquels répar tis saient
les travailleurs dans les entre prises en fonc tion de critères prééta blis.
Or, le nombre de chômeurs, voire de chômeurs de longue durée
augmen tait sans cesse en Pologne, en rela tion avec la créa tion et
l’évolu tion des entre prises. Du côté fran çais, la rareté des offres
d’emploi, l’absence prolongée de travail abou tis sait, et nous le savions,
à plus ou moins long terme, à l’exclu sion sociale avec des
consé quences graves pour le sujet, sa famille et l’envi ron ne ment
social. Face à ce qu’on appelle aujourd’hui une psycho pa tho logie
sociale, les travailleurs sociaux chargés de la mise en œuvre d’actions
de réin ser tion sociale éprouvent un senti ment d’impuis sance, voire
un senti ment d’échec. Bien que les problé ma tiques natio nales aient
été diffé rentes, il nous a semblé qu’un certain nombre de points
pouvaient être utile ment discutés entre les cher cheurs des deux pays
et orienter la forma tion des travailleurs sociaux. C’est ainsi que nous
nous sommes donné comme objectif d’effec tuer une approche
compa ra tive du trai te ment social du chômage en France et
en Pologne.

Canal Psy : Que désigne le terme de péda gogie sociale ?

Odile CARRÉ : En tant que disci pline, la péda gogie sociale, est à la fois
très proche, mais diffé rente de la psycho logie sociale. Le
déve lop pe ment de la péda gogie sociale peut être loca lisé au centre
de l’Europe (Alle magne, Pologne, Pays Baltes, Russie, Slova quie) il est
conco mi tant du déve lop pe ment des mouve ments sociaux au début
du XX  siècle et de la nais sance du travail social. La péda gogie sociale
a pour objectif d’assurer la forma tion univer si taire des travailleurs
sociaux (1 , 2 , 3  cycle). Un axe central d’orien ta tion philo so phique
orga nise en quelque sorte une approche pluri dis ci pli naire des
problé ma tiques. Le champ de la disci pline recouvre celui des
poli tiques sociales et des pratiques qui s’y rattachent. Ses objets se
rapportent à l’étude de la place et du déve lop pe ment du sujet dans sa
vie fami liale, sociale, cultu relle, à l’étude des logiques insti tu tion nelles
et des formes d’inter ven tion du travail social. De plus, en Europe
centrale, la notion de travail social s’élargit à d’autres profes sions
telles que les ensei gnants, les éduca teurs divers ou les anima teurs
socio- culturels. Elle est donc diffé rente de ce que nous dési gnons
habi tuel le ment par ces termes.

e

er e e
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Canal Psy : Comment vous êtes- vous orga nisés ?

Odile CARRÉ : Le groupe de recherche a été formé à l’origine par huit
enseignants- chercheurs, profes seurs ou maîtres de confé rences en
France et en Pologne, plusieurs personnes se sont jointes à nous, des
groupes d’étudiants et des profes sion nels avec lesquels nous avons
travaillé dans les deux pays. Un long moment a été consacré à
l’élabo ra tion d’une problé ma tique commune, moment pendant lequel
nous avons dû refor muler pour les préciser des notions élémen taires
ou des défi ni tions. Ainsi en a- t-il été de : travail, chômage, emploi.
Nous avons ensuite dégagé un axe commun, puis décidé de travailler
avec les méthodes qui nous étaient propres à cause de
l’hété ro gé néité des appar te nances disci pli naires (péda gogie sociale,
psycho logie clinique et sociale, socio logie, économie). Les échanges
se sont pour suivis pendant trois ans au cours de rencontres
bisan nuelles, au fur et à mesure de l’avan ce ment du travail, avant de
donner lieu à publication.

Canal Psy : Quelles sont les lignes de force de l’équipe polo naise ?

Odile CARRÉ : Le groupe polo nais a abordé la ques tion du chômage
dans la région de Lodz. C’est une approche globale quali ta tive et
quan ti ta tive qui porte sur l’étude de la popu la tion des chômeurs et
sur les diffi cultés rela tives au trai te ment social du chômage.

Canal Psy : L’équipe fran çaise s’est centrée sur le chômage des
jeunes de 16 à 25 ans. Quels sont les aspects essen tiels que ces
nouvelles approches du chômage font appa raître ?

Odile CARRÉ : Le groupe fran çais s’est en effet davan tage préoc cupé du
problème posé par les 16/25 ans sous ses diffé rents aspects,
notam ment la construc tion de l’iden tité de ces jeunes en dehors du
monde du travail, les diffi cultés rencon trées lors de
l’accom pa gne ment psycho lo gique et social d’une popu la tion vivant
sans projet, de petits boulots. Elle a analysé les besoins en forma tion
et les méthodes les plus adap tées à cette population.

Canal Psy : Quelles sont les retom bées théo riques et pratiques de
ces diverses recherches ?

Odile CARRÉ : Les retom bées théo riques et pratiques sont rela tives à
l’apport de la recherche quant à la modi fi ca tion des méthodes de
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travail social. Dans les deux pays, et en parti cu lier en France, les
cher cheurs sont égale ment des prati ciens. Le travail de recherche
s’élabore à partir du terrain, le terrain sert de point d’appui et de
réfé rence à leurs inter ven tions. Dans la mesure où le travail de
recherche inter roge les fonde ments insti tu tion nels, il concourt à une
meilleure appré hen sion des pratiques sociales et cliniques. Il se
diffuse égale ment dans le cadre de la forma tion des psycho logues ou
des travailleurs sociaux auxquels les cher cheurs parti cipent
régu liè re ment. En tant que cher cheurs, nous avons fait une
expé rience irrem pla çable résul tant d’un contact enra ciné entre nos
deux Univer sités. Les échanges ont été stimu lants et d’une grande
richesse, mais il a cepen dant fallu surmonter des diffi cultés rela tives
à la langue, à la construc tion du sens, à la défi ni tion des concepts ou
des méthodes de travail, à la diffé rence culturelle.

Canal Psy : Quelles pistes se dégagent pour la pour suite de cette
coopé ra tion entre Lyon 2 et Lodz autour de la ques tion du
chômage ?

Odile CARRÉ : De nouvelles problé ma tiques se forment au fur et à
mesure que le travail avance. Les collègues polo nais souhaitent
appro fondir leurs travaux en direc tion des méthodes de recherche en
travail social. C’est ce que vont pour suivre avec eux des collègues du
dépar te ment de psycho logie sociale. Par ailleurs, l’évolu tion des
16/25 ans demeure un problème préoc cu pant dans plusieurs pays
euro péens. Un autre groupe de travail s’est constitué autour de cette
théma tique et a solli cité un finan ce ment européen.

Canal Psy : Main te nant que s’ouvre pour vous, avec la retraite, une
autre manière de vivre, plus de dispo ni bi lité en temps, quels sont
vos projets ?

Odile CARRÉ : Le temps de la retraite s’ouvre en effet depuis peu, tout
d’abord, je voudrais dire merci aux étudiants pour ce qu’ils apportent
de vie et d’enthou siasme, leur souhaiter un bel avenir… Le temps
d’une pause, il me reste encore beau coup de choses à réaliser et
à découvrir.
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Quand la plume glisse…
Pour Odile CARRÉ

Annik Houel and Nadine Decourt

TEXT

Paroles de femmes entre Provence et Presqu’île. Paroles
envo lées, et qui, grâce à Odile, pour ront pour suivre leur vie
de douceur, de splen deur, comme les pratiques du
hammam et bien d’autres encore… Car l’initia tive de ce
salon de litté ra ture orale qui réunit onze femmes
magh ré bines et laotiennes pour une action de forma tion
par alter nance « Contes et récits de la vie quoti dienne »
revient à Odile. La conver sa tion conteuse n’eût pas eu lieu
sans l’écoute atten tive d’une univer si taire qui savait aussi
réveiller les accents du terroir, elle n’eût pas eu lieu sans cet
art de tresser le « cadre » et le « processus » pour que
naissent le sourire et le verbe, pour que se marient les
berceuses de langue mhong, kabyle, chaouïa et française.

De ce groupe éminem ment inter cul turel, Odile a tenu et
publié chro nique (L’Harmattan, 1997). Verba volant,
scripta manent, les images circulent aussi : costumes de
soie essayés dans l’entre- deux contes, brode ries refuges
d’oiseaux pour dire la cruauté des camps, les torpeurs de
l’après- midi (mais réveille- toi, Hassiba), les rires de malice
et tous les rituels du café et du thé pour ouvrir les
réper toires, oui, un grand coup de chapeau à Odile, d’un
chapeau mytho- poétique, à mille et une voix de plumes.

Nadine DECOURT 
Maître de confé rences, IUFM de Lyon
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Qui d’autre pouvait mieux présenter Odile CARRÉ, si ce n’est sa
complice en contes ? J’ai pris le parti de présenter ce texte si
poétique pour illus trer le travail que notre collègue a pu faire sur le
terrain, et qui nous intro duit ainsi au travail qu’elle a entre pris à
l’Univer sité dans ce domaine encore neuf à l’époque de la
Psycho logie Interculturelle.

1

Nadine DECOURT le souligne, la réflexion théo rique effec tuée à partir
de ce groupe a donné lieu à publi ca tion, publi ca tion dans laquelle on
peut lire ce superbe conte auquel Nadine DECOURT fait réfé rence :
Réveille- toi Hassiba, « conte de mensonges inventé par le groupe ».

2

Faire le lien entre l’Univer sité et le terrain a toujours été le
souci d’Odile CARRÉ, puisqu’elle soutient sa thèse en 1985 sous la
direc tion de René KAËS sur le thème de « Forma tion des
repré sen ta tions sociales, trans for ma tion des pratiques », à partir déjà
de son expé rience des groupes. Elle continue ensuite de travailler
sous la houlette de René KAËS, sa préoc cu pa tion étant celle du
fonc tion ne ment psychique des groupes, quelle que soit la culture ou
plutôt les cultures qui s’y expriment, puisque les groupes qu’elles
consti tuent sont composés de femmes immi grées des quatre coins de
la terre. Ces femmes lui rappellent, avec leurs chants, leurs contes,
leurs gâteaux, leurs cadeaux, les sons et les senteurs de son enfance
médi ter ra néenne, et Odile se sentit sans doute moins exilée dans
cette chaleur aux accents maternels.

3

Odile CARRÉ est en effet née dans les hauteurs du Vaucluse, et après
de sages études, devient conseillère agri cole dans les années
soixante. Elle assure rapi de ment une respon sa bi lité d’anima tion
natio nale auprès de la Fédé ra tion natio nale des grou pe ments de
vulga ri sa tion et de progrès agri cole à Paris. Pour assouvir sa soif de
savoir, elle entre alors au labo ra toire de psycho so cio logie et
d’ethno logie de Paul CHOM BART DE LAUWE, et sort diplômée de la
pres ti gieuse École des Hautes Études en Sciences Sociales en 1980.
Entrée à l’univer sité par la Forma tion Continue, elle est respon sable
du Diplôme Univer si taire de Pratiques sociales (le DUPS) avant d’être
ratta chée comme maître de confé rences à l’Institut de Psycho logie
dans le dépar te ment de Psycho logie sociale. Grâce à ces expé riences,
elle nous permettra de ne pas perdre le contact avec les socio logues
(après la sépa ra tion de l’ancienne UFR commune en deux facultés,

4
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APPENDIX

 

une de Psycho logie et une de Socio logie), en parti cu lier avec la
créa tion d’un Diplôme Univer si taire « Média tion, Inter cul tu ra lité,
Déve lop pe ment social », le DUMIDS. De même pour les contacts avec
de nombreux orga nismes de terrains, comme le FAS, Inter- Services
Migrants, etc., contacts au combien précieux qu’elle nous lègue pour
la bonne marche du nouveau DESS (de Psycho logie des Liens sociaux
et des Rela tions inter cul tu relles) pour lequel elle a tant œuvré.

L’impor tante colla bo ra tion qu’elle a menée avec l’Univer sité de Lodz,
en Pologne, grâce à son patient travail de liens entre des insti tu tions
souvent très lourdes, qui a déjà donné lieu à plusieurs échanges et
colloques, va heureu se ment pouvoir se conti nuer et encore s’élargir.
La réflexion menée sur le trai te ment social du chômage et les
inter ro ga tions en termes de péda gogie sociale tels qu’ils sont posés
en Pologne sont riches d’ensei gne ment pour nous, dans leur façon
diffé rente d’aborder des problèmes communs. Là encore la sensi bi lité
inter cul tu relle d’Odile CARRÉ a fait œuvre.

5

Au nom de toute l’équipe de Psycho logie sociale, merci Odile !6

Et pour finir l’histoire : Elle prit sa retraite, et eut beau coup de petits- 
enfants. Jusqu’à 95 ans, aussi belle et jeune qu’Hassiba.

7

Je ne doute pas qu’ils entendent de beaux contes, comme celui- là.8
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« Réveille- toi Hassiba

En Amérique, au parc Walt Disney, Donald rencontra Hassiba et lui dit :
Réveille- toi Hassiba ! J’aime rais bien faire la connais sance de tes copines du
vendredi !

Elle lui répond : très bien, tu peux venir. Alors Donald mit les chaus sures de
Fatima et s’envola. Il traversa l’Atlan tique… il atterrit à Vaulx en Velin d’où il
vint à pied en 5 minutes. Le groupe de femmes lui dit : Écoute- nous, nous
allons te raconter une histoire.

Il était une fois, un homme si gros qu’il tenait dans un dé à coudre et
mangeait avec le chas d’une aiguille. Il avait un frère si grand qu’il touchait le
plafond. Lorsqu’il se prome nait dans la campagne, il rencon trait souvent un
serpent qui, avec ses oreilles de lapin, galo pait entre ciel et terre.

Réveille- toi Hassiba !

Le géant, un jour, mangea des cour gettes, ce qui fit pousser un jardin sur sa
tête. Dans ce jardin, se trou vait un poulailler. Dans ce poulailler, une poule
allai tait ses petits. Leur père était un lion qui portait des oreilles de lapin.

Le géant alla au marché vendre ses cour gettes. Tous ceux qui en ache tèrent,
en mangèrent, et tous se retrou vèrent avec un jardin sur la tête. Et la terre
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était pleine de gens qui portaient un jardin sur la tête.

Après avoir fait ses affaires au marché, le géant partit se coucher. Le
lende main, il se réveille dans un autre pays.

Réveille- toi Hassiba !

Dans ce pays, les gens n’avaient pas de jardin sur la tête. Pour tant, il
rencontra un nomade qui guidait son chameau, dans les sacs de sel, des
fleurs avaient poussé.

En pour sui vant son chemin, le géant rencontra une jeune femme atta chée à
un arbre. Il lui demanda : Qu’est- ce que tu fais là ? Elle lui répondit : Donne- 
moi un miroir. Pour quoi veux- tu un miroir ? Elle lui dit : Est- ce que j’ai
encore des cheveux blancs ? Je suis vieille, j’ai 95 ans. mais le géant lui
répondit : Ce n’est pas vrai, tu es belle et jeune. La jeune femme lui dit : Ah !
que je suis fière d’être belle et jeune. Si tu veux devenir jeune, détache- moi,
et prends ma place.

Réveille- toi Hassiba !

La jeune femme prit la route. Sur son chemin, elle rencontre un coq très
beau et tombe amou reuse parce qu’il n’avait plus de plumes sur le corps. Ils
se marièrent et furent heureux.

Réveille- toi Hassiba !

Un jour, la belle- mère de la jeune femme tombe à la rivière et commence à
s’éloi gner dans le sens inverse du courant. Un homme qui passait par là
demande à la jeune femme : pour quoi ne fais- tu rien pour cette vieille ? Va
la cher cher. - Ce n’est pas possible, je ne peux pas aller la repê cher.
L’homme lui demande : Mais comment se fait- il qu’elle s’éloigne à contre- 
courant ? À quoi la jeune femme répond : Oh… avec son caractère…

Réveille- toi Hassiba !

Et la belle- mère s’éloi gnait de plus en plus. Elle arriva dans un pays inconnu
et s’en fut s’échouer sur une rive. Elle aperçut une aveugle qui tissait la
laine, un infirme qui sautait sur un toit. Un muet racon tait des histoires, des
sourds l’écoutaient.

En sortant de l’eau, elle vit un arbre qui pleu rait. Pour quoi pleures- tu ? dit- 
elle. L’arbre répondit : C’est l’été et j’ai froid, car mes feuilles sont tombées.

Et moi je m’en revins. Réveille- toi Hassiba ! »
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